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Une proposition d’adaptation du règlement de travail (nouvel AR réintégration au 01/01/2026)


Article X – Maintien du contact pendant l’incapacité de travail
Dans le cadre d’une politique active d’absentéisme, dont l’objectif est de préparer et de faciliter le retour au travail après une incapacité de travail, l’employeur maintient un contact avec le travailleur en incapacité de travail pendant sa période d’absence.
Le travailleur est contacté pendant sa période d’incapacité de travail par [INTITULÉ DE FONCTION].
Ce contact a lieu [FRÉQUENCE] et se déroule par téléphone ou par contact physique, lorsque cela est approprié et possible.
Ce contact vise exclusivement à soutenir et à préparer le retour au travail et ne peut en aucun cas avoir pour objectif de contrôler ou de remettre en question les motifs médicaux de l’absence.
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